


Profil de l’industrie

Une industrie majeure au Québec

Répartition des emplois du secteur agroalimentaire 
au Québec

 

Une croissance notable

• Entre 2002 et 2005, le produit intérieur brut (PIB) 
de l’industrie bioalimentaire québécoise affiche une 
croissance annuelle moyenne de 1,2 %.

• Le commerce de détail des aliments et des boissons est 
un secteur qui montre une des progressions les plus 
marquées (+416 millions de dollars).

• Au niveau de l’emploi, l’industrie bioalimentaire a affiché 
une croissance annuelle moyenne de 1,6 % par rapport à 
1,4 % pour l’ensemble de l’économie.

• C’est le secteur du commerce de détail qui enregistre la 
plus forte croissance entre 2002 et 2005, soit 5,5 % ou 
18 000 emplois.
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Les principaux acteurs 
du commerce de l’alimentation

L’industrie du commerce de l’alimentation au Québec 
compte 9 831 entreprises.

• Le commerce de détail compte pour 94 % des 
entreprises et plus de 80 % des emplois

• Le commerce de gros (distribution des denrées 
alimentaires vers les commerces de détail) représente   
6 % des entreprises et près de 20 % des emplois.

Le consommateur et ses besoins : 

• En 2005, 30 000 produits occupaient la surface des 
tablettes d’un supermarché moyen alors qu’en 1953,    
on en retrouvait seulement 6 000.

La demande croissante par les consommateurs pour de 
nouvelles coupes, des viandes crues, des repas préparés 
ainsi que pour les poissons et produits de la mer ont 
stimulé les besoins dans les professions de boucher, 
poissonnier et cuisinier.

Profil de la main-d’œuvre

Une main-d’oeuvre intergénérationnelle  
et à prédominance féminine

• 42% de la main-d’œuvre employée par le commerce 
de l’alimentation est âgée entre 15 et 24 ans, alors que 
la proportion d’emplois pour ce groupe d’âges se situe       
à 15,1 % pour l’ensemble du Québec.

• De nombreux postes dans les commerces de détail  
sont traditionnellement à dominance féminine (caissier, 
cuisinier, commis en alimentation, boulanger-pâtissier  
et superviseur).

		     Gros		   Détail	    Globalement 

	     Nombre     %	    Nombre     %	               

		      25 795       19	    126 030     81	

Masse salariale					           2,5 milliards $

151 825Employés
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• La majorité des emplois à temps partiel est occupée par 
des jeunes de 15 à 24 ans alors que les travailleurs âgés 
entre 25 et 64 ans sont plus souvent à temps plein.

• Le passage intergénérationnel et l’arrimage entre les 
départs à la retraite et l’arrivée des jeunes représentent 
un enjeu important.

Les particularités 
du commerce de gros

• Les commerces de gros favorisent l’emploi à temps-plein 
(84% de leurs employés).

• Les postes disponibles chez les grossistes sont à 
dominance masculine (manutentionnaire, opérateur 
de chariot élévateur, assembleur, camionneur, gérant 
d’entrepôt). Cependant, l’utilisation de nouvelles 
technologies de travail et de nouvelles approches  
dans la répartition des tâches a pour effet d’accroître  
la présence d’employés féminins.

• Les emplois chez les grossistes-distributeurs  
se répartissent comme suit : 25% sont reliés aux  
ventes et services, 25% sont reliés au transport  
et à la machinerie et 24% en finance et administration.

• Les conditions de travail dans le commerce de gros 
exigent parfois une certaine endurance physique.

• Les postes de manutentionnaires/préposés d’entrepôt et 
les postes de conducteurs de camions affichent les taux 
de roulement les plus élevés.

• Les principales difficultés de recrutement que connaît  
ce secteur proviennent des manques d’expérience  
et de formation.

• On note un accroissement de diplômés universitaires 
dans ce secteur avec les exigences accrues sur le plan 
des compétences pour les activités liées à la gestion des 
affaires (opérations d’achat et de vente), à la logistique 
de distribution et à la gestion des inventaires.
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Priorités identifiées 

Pour répondre à la demande de l’industrie, le Comité a 
identifié les quatre priorités suivantes pour encadrer ses 
actions au cours des prochaines années : 

      La valorisation des emplois.

      Le recrutement et la rétention.

      L’image de l’industrie.

      L’acquisition de compétences variées   	       	
    et adaptées.

Les détails des actions liées à ces priorités sont 
disponibles via les plans d’actions proposés  
dans le site internet.

Conclusion
Le commerce de l’alimentation est un secteur 

économique important puisqu’il correspond  

à un des besoins prioritaires de la population, 

celui de se nourrir. Les emplois qu’on y retrouve 

sont nombreux, diversifiés et, surtout, 

accessibles. Le secteur de l’alimentation  

au détail et de gros est stable, en croissance,  

et présent dans chaque communauté  

du Québec. Alors, pourquoi ne pas faire  

de notre avenir, votre avenir?
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